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Poste Téléphonique intérieur Le Fréfet de La Loire 
ë appeler 1433 

Carrières 
Grficler de la Légion d'honneur: 

OP/Y6 

VU Le Code minler, notamment son article 106 et La lof n°701 

du à janvier 1570, 

VU Le décret n° AIDÉ du 20 décenure 19/9 relatif aux aato 

rivations de mive en exploitation des carrières, à leur reraqvellenents 

à heur retrait et aux rensratations & celles-ci 

  

VU i'arrËté préfectoral Gu lù décembre 19375, portant s4atorle 

sation de pourautte d'exploitation d'uns carrière à cle), ouvert sur can 

mfmes terraint, au mrofit de La Señoñebe POHIAVENTHA et Fils, 

VU La denande en date du 14 mars 130, par laquelle Ke Donfni a 

CHIAVERTRA, de nationalité Francaise, dosiaiiié 1, placr du Gand'Huys à 

VILLEGERT, 42 SOC HOAURE, agiseant en son nom personnel, sollicite L'an 

torfration &e changement d'explsitant d'une carriére de roches dures 

à cisl ouvert, en terre ferme, sur Le territoire de La communs da COHHELI 

VEERAY y 

   

  

NU des avis exprimés au cours da l'instruction réglementaire, 

Le demandeur entendus 

Sur La proposition de He Le Directeur iptardéparteuental de 
Atindustrie RHONE-ALPES, 

ARRETE 
amine mega dant am 

AËTICLE Lerselie Dominique CHIAVERIRAs agi sant en #0 nou 

personnels domicilié à, place du Gand'Huyse à VIbli Fr dat autoriné 

5 exploiter au lieu et place de Lu Moñeïele MOBEAVSAIHA et File", une 

carrière à ciel ouvert, on terres Fermede roches dures, sur de territoir 

de La conmune de CONMELLE-.VÉHHAYS Aleudit " Le Port Pe 

  

ABTIQLE 2nele nouval wxploitant ge suoatitae d'office au pré 

cédent exploitant dans L'intégralité des droite et arligations attachfs 

à l'autorisation d'exsloiter, accordée par arrêté préfectoral du 15 dé 

cendre 197%, À son prédécusseure 
res





ee À 

En outre, L'arrêté prâcité eat complété suivant les articles 
suivante : 

ABTICLE 2 bis : olan d'exploitation : La limite des terrains 
visés par la présente autorisation fera l'objet d'un hommage réalisé 
dfici Le 31 décembre 1980, par wn géomètre experte Une copie du procis. 
verbal de pornage seva adressée à He l'Ingénieur en Cheëf des Mines ds 
son établissemente 

Cette linite ne devra, en aucun cas, Être dfpassée, sauf 

autorisation complémentaire 

sur Les terrains vise par la présente autorisation, sera 

Gtanli un plan das travaux at des auords orianté au Hord vraie 

Le plan & l'échelle du dernier plan cadastral sera élaboré 

et tenu à jour par un homme de l'arte ' 

Sur ça plan, devront Liguarer 3 

… ec Limites et Lea numtros deu parcelles cadostrales où l'ex 

plritation est autorisée, 

  

“des parties iloitatisn, 

  

   sm les fronts {exo Eat leur et inréricurs 

  

   
aie Leur ni venx sup 

     
rvées aux ages d. matériaux ot de Lerre de 

aux infrastructures : installations,olates 

53 vtt tte 

  

jour de ce plar d'exploitation sera effectuée avant 
lé der janvier de chague 2er 

  

       : chague anni 

PR he la Di 

de vlan devra tre 
CaPÉÉy FOSTant à Axe 

    

    

   

  
Le pi 

    

ANET 

43 sarrage de VID HEAR ET at dans La nosure où l'abattage se ferait à 

1'e expiorir, La charge maximale d'axsiosif pour un ? : devra pas 
F n QC kas La charge de chague trou devra 1 atlvement Être 

: L'aide de détonatours & retard ct ce, afin de dirinuer 18 

cEFets des wibrations fraluose 

à Par mooure Ge sécurité vis à 44 de L'ouvrage 

     

  

Fr 

       

AIGLE D Dis + 26 Lfaitrés en avplication du décret prévu 
à L'article 50 du décret n° 79 LOG du 40 dicembre 1979, un arrêté 
complémentaire fixera Les conditions de constitution d'une caution par 

L'explofi tante 

vscces





AXTIGRE due Lo présent AErÊté dara puublé au Hacueki 40 

autes miminidtraiiés de La Préfactarte Un extrait cansrenant Les avtishes 

j et 2 sera afficné par des goss 44 hadre de LORS KHAN et purhié, 

rain du pétitionmaidre, das si journal (régional da local) dan 

partesente MAN RTS à vaccroir des annoncos A$gakess 

    

     

  

AUTIULE de MAUR ee, 
À des néntal de 

5 . de SOAUNS, He Le DAPactenutt 

atrle MONBANPES nont CHATS atepius En 

urlon du présent arrétée 
                  

at cui 

pat à SAINT TEEN, Le Phi 

ampliations adrersées & 

   
«ds Le SousPréfet de ROAFBE 

\ He Le Directeur interdépartenental 4e L'industrie 

RHONE-ALPES 

a le Dominique CHIAYERINA, À place Gand tHuys VILLEREST, 

42 300 ROANRE 

… He la Directeur cépartemental de L'agriculture 

… Fe Le Directeur départemental de itéatirenent 

… Hs de Directeur départemental def Affaires sanitaires 

et sociales 

He L'Architecte deu Bâtiments de France 

« aux archives 
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Carrières UPflcier de la Légion d'honneur, 

cP/Y9 
? 

VU Le Cote winlur, notamment son Articlu 106 65 La lof n°701 du à Janvier 1770, 
° 

VU Lu décret n° 71100 du 20 décesure 1979 relatif aux atom rlsations de mie an exploitation des carrières, & our rérouvéllenents à eur retrait et aux renorctations à celles-ci, 

VU l'arrëté préfectoral du Àù décensre 1975, portant sutarde sation dé poursuite d'exploitation d'ung carrière à clel ouvert sur ces mênes terrains, au profit du là Pehañele CHIAVE RNA at Pllu*, 

VU La dénande en date du Li mars 0, par laguelié He Don ui CHLAVERINA, de naticnali té frasalse, donfaiité 1, placa du Gand'Huys à VILLEGEST, 42 SCO NOAMNE, agissent en son noi pPursuunel, sollicite L'aue torisation de changement d'axololtant d'ube darrlére du roches dures à ciel ouvert, en terra Zerne, aur Le turritoire de La connu a de COMHELI VEHAY, 

VU dus avis caprinés au cours de l'instruction régylesentaire, 

Le demandeur cntendiu, 

Sur la propoition de Ma le Uirecteur {nterdépartenental de L'Industriu HUONE.ALPES , 

AKGSETÉE 
40 ét too an es mare 

AÉTICLE Lareute Dosint que CULAVERIRA, Agissant on son nom poraonnel, domicilié 1, place du Gand Huy, à VILLEALST, eut autoriué ë exploiter au liuu ét place du 14 Moñetele VOUHIAVGAIHA av Fils", une Carriére à chal ouverts en terre férnesde riches dures sur lé territois. de 14 connue de COHMÉLLE VE AY, Licudit # Le Fort ne 

ABTICLE 2mele nouval exploitant 54 suoutituu d'office au pré cédent exploltant dans l'intâgralité des droité et ouligations attachés & L'auturisation d'uxloiter, avcordéa par arräté préfectoral du 1ù dé cémbre 1775 à on prédécuisaure 
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En outra, l'arrêté précité ust complété suivant Les articles gui vants 1 

ARTICLE 2 bis : plan d'exploitation 1 La linite des terrains vs6s par la présente autorisation fera l'objet d'un Bornage réali sd 
d'ici la 31 décembre 1980, par un géondtre experte Une copie du Proc gs 
verbal dé bornage sera adrasuée à He l'Ingénieur en Chaë as Mines dàs son établissement : 

Cette linite ne devra, en uucun cas, Être dépassée, sauf 
autorisation complémentaire 

Sur Leu terrains visés par La présente autorisation, sera 
Etaill un plan das travaux et den aoonis ortunté au kord vraie 

Le plan à l'échelle dû dernier plan cadastral sera élaboré 
et Canu à jour par un hommage de L'arte 

Sur ce plan, devront figurer à 

- los Limites ét les numéros des parcelles cadastrales où L'axe 
ploitation est autorisée, 

— de parties dcunées et on cours d'exploitation, 
— Les fronts d'exiloitation, Leur niveau supérieur et inférieur, 
- les zones réservées aux Stockagas d: matériaux ct de terre du 

découverte, 
' 

— les songs réservées aux infrastructures installations,pistes 
d'acces, etes, 

“ 16 parties reulses un Gtate 

Lu mise à jour de ce plan d'exploitation sera effactuée uvant de Aer juntdur de chaque armée - 

Dans 14 prunlèire gsésaine du mois de Jarivier de chaque annûey, Le plan certilié el signé ur L'exploitant scra adresat à He le Directe Interdisartemental de l'Industele MRNE-aLPEse Jur le Plan devra être indiqui, de maniure précise, lu EUrÉAGe, on étre carré, restant À axe 
plotture 

HA 

ATIELE 4 ds +: Par mesure de sécurité vis à vis de l'ouvrage du barrage de VILLERBST &t dans La muyure où l'abattage se Peralt à \'explosfr, La charyu maximale d'exslosi P pour un tir né devra pas dépasser 1 COCO kgs La chargé de chaque trou duvra {ipérativement être äanorcéu h 1'afde ce détonatours à retard gt Gus afin de dirinugr Las 
&ffelu des vibrations énivgge f 

    

AATIGEIE 5 bis 5 Dès L'entrée en aoplicution du décret prévu 
k L'article 90 du décret n° 79 11OË du 80 décumore 1979, Un arrêté 
Complémentaire fixéra les conditions de constitution d'une caution par l'oxploitante 

vouvsee
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BETICLE See Le présent arrêté sera publié au Hucueil deu 
actes administratifs du La Frhfuctarue Un extrait comprenant Let avtichas 
À et 3 sura affiché par des uoduu 4U Malvre de QUELLE VDRHAY et plié, 
aux frnio du pétitionndire, dans ua Journal (régionuk ax local} ana 
tout Lo départements Halte à racuvoir lus anmoncun légalase 

BÉTLOLE des He Le Bonus dréfat de HOANHS, He le Diracteur 
interdépnrtanental de L'insustrie HHJNBALPÉS sont chérgius chacun @n 
ce qui Le concerne, du l'exécution du présent arrûtée 

  

  

Pat & SANÉETIGNNE le + 46 MAI IN 
pou Le rétot 

bé tamis an énéral 

JM. DIEMER 

stliations adressées 4 1 

Le SousPréfaet de ROANHE 
le Diructour interdépartenentel de l'industrie ‘ 

RHONE-ALPES 
ouinique CHTAVERINA, À place Gand'Huy, VILLEREST, 

sd 300 ROAMNE 

le Directeur Gépartemental de ‘Agriculture 

Le Directeur départemental de L'Équigement 
Le Directeur départemental des Affaires sanitaires 
ot sociales 
L'Architecte des Dâitiments de France 

. archives 

tour le Brit 

ete 

Pair 

Coui us: Le 

- due ne 
UC CeLaluir 

MB. MATKOD 
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